
Le 6 janvier 2015
 
 

DECRET
Décret n° 2014-1592 du 23 décembre 2014 portant modifications du décret n° 

88-1084 du 30 novembre 1988 relatif à l’indemnité horaire pour travail normal de nuit 
et à la majoration pour travail intensif

 
NOR: AFSH1426195D

 
Version consolidée au 6 janvier 2015

 
 
 
 
Publics concernés : sages-femmes des hôpitaux.
 
Objet : bénéfice de l’indemnité horaire pour travail normal de nuit et de la majoration pour 
travail intensif.
 
Entrée en vigueur : le présent décret entre en vigueur le lendemain de sa publication.
 
Notice : le présent décret tire les conséquences de la réforme statutaire intervenue pour 
les sages-femmes de la fonction publique hospitalière pour l’attribution de l’indemnité 
horaire de travail de nuit et de la majoration pour travail intensif. Il s’agit d’une mise en 
conformité avec les nouveaux intitulés de grades, les personnels concernés bénéficiant de 
cette prime selon les mêmes modalités que précédemment.
 
Le décret met à jour également les références aux statuts particuliers de certains 
personnels de la fonction publique hospitalière concernés par l’attribution de cette prime.
 
Références : le présent décret et le décret qu’il modifie, dans sa version issue de cette 
modification, peuvent être consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).
 
Le Premier ministre,
 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;
 
Vu le décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié portant statuts particuliers des 
personnels infirmiers de la fonction publique hospitalière ;
 
Vu le décret n° 88-1084 du 30 novembre 1988 modifié relatif à l’indemnité horaire pour 
travail normal de nuit et à la majoration pour travail intensif ;
 
Vu le décret n° 2001-1375 du 31 décembre 2001 modifié portant statut particulier du corps 
des cadres de santé de la fonction publique hospitalière ;
 
Vu le décret n° 2007-1188 du 3 août 2007 modifié portant statut particulier du corps des 
aides-soignants et des agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique 



hospitalière ;
 
Vu le décret n° 2010-1139 du 29 septembre 2010 modifié portant statut particulier du corps 
des infirmiers en soins généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ;
 
Vu le décret n° 2011-746 du 27 juin 2011 modifié portant statuts particuliers des corps des 
personnels de rééducation de la catégorie B de la fonction publique hospitalière ;
 
Vu le décret n° 2011-748 du 27 juin 2011 modifié portant statuts particuliers des corps des 
personnels médico-techniques de la catégorie B de la fonction publique hospitalière ;
 
Vu le décret n° 2012-1466 du 26 décembre 2012 portant statut particulier du corps des 
cadres de santé paramédicaux de la fonction publique hospitalière ;
 
Vu le décret n° 2014-1585 du 23 décembre 2014 portant statut particulier des sages-
femmes des hôpitaux de la fonction publique hospitalière,
 
Décrète : 
 
 
Article 1 
 
A modifié les dispositions suivantes :
Modifie Décret n°88-1084 du 30 novembre 1988 - art. 2 (V)
 
Article 2 
 
 
Le ministre des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales, de la 
santé et des droits des femmes, la ministre de la décentralisation et de la fonction publique 
et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
 
 
Fait le 23 décembre 2014. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, 
Marisol Touraine 
 
Le ministre des finances et des comptes publics, 
Michel Sapin 
 
La ministre de la décentralisation et de la fonction publique, 
Marylise Lebranchu 
 
Le secrétaire d’Etat chargé du budget, 
Christian Eckert 
 
 



 


